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Avis de convocation / avis de réunion



HUBWOO 
 

Société anonyme au capital de 13.634.552,70 euros 
Siège social : 26-28, quai Gallieni – 92150 Suresnes 

377 945 233 RCS Nanterre 
(la « Société ») 

 
Avis de convocation d’une Assemblée Générale Mixte 

 
Les actionnaires de la société HUBWOO, société anonyme au capital de 13.634.552,70 euros, divisé en 
136.345.527 actions de 0,10 € de nominal chacune, dont le siège social est sis 26-28, quai Gallieni – 92150 
Suresnes, sont convoqués en assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) pour le 29 janvier 2019, au 
siège social, à 14 heures, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et le projet de texte de résolutions suivantes : 
 

Ordre du jour 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

— Rapports du conseil d’administration 
— Rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 
— Rapports des commissaires aux comptes 
— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 juillet 2018 
— Affectation du résultat 
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 juillet 2018 
— Approbation des conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
— Quitus aux administrateurs 
— Fixation des jetons de présence 
— Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur George Hampton Wall 
— Mandat de commissaires aux comptes 
— Autorisation à conférer au conseil d’administration en vue de l’achat par la société de ses propres actions 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

— Changement de la dénomination sociale et modification de l’article 3 des statuts 
— Décision à prendre en application de l’article L. 225-248 du Code de commerce 
— Autorisation de réduction du capital par voie d’annulation des actions auto détenues  
— Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la société, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription  
— Autorisation à conférer au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
de demande excédentaire lors de la réalisation d’une augmentation de capital  
— Autorisation à conférer au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, dans la limite de 10% 
du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange  
— Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission 
d’actions réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise qui serait mis en place au sein de la 
Société et de ses filiales ; suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit 
— Fixation d’un plafond global des augmentations de capital décidées en vertu de délégations de compétence 
— Pouvoirs en vue des formalités 
 
L'avis de réunion comprenant notamment le projet de texte des résolutions à soumettre au vote des actionnaires 
a été publié dans le Bulletin des Annonces légales obligatoires n°153 en date du 21 décembre 2018 (affaire 

1805437). Il est cependant précisé que la huitième résolution a été complétée et est désormais rédigée comme 
suit : 
 
« Huitième résolution (mandat de commissaires aux comptes) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, constatant que les mandats de commissaire aux 
comptes titulaire de KPMG AUDIT IS et de commissaire aux comptes suppléant de KPMG AUDIT ID sont arrivés 
à leur terme, 
 
décide de ne pas les renouveler dans leur mandat, et 
 
décide de nommer : 
 
 GRANT THORNTON, une société anonyme au capital de 2.297.184 euros, ayant son siège social au 
29, rue du Pont – 92200 Neuilly sur-Seine, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le numéro 632 013 843, en qualité de commissaire aux comptes titulaire, et 
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 INSTITUT DE GESTION ET D’EXPERTISE COMPTABLE - IGEC, une société anonyme au capital de 
46.000 euros, ayant son siège social au 22, rue Garnier – 92200 Neuilly sur-Seine, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 662 000 512, en qualité de commissaire aux comptes 
suppléant, 
 
pour une période de six exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 
clos le 31 juillet 2024. » 
 
Le texte des autres projets de résolutions demeure inchangé. 
 

*** 
 

A. Participation à l’Assemblée : 

 
1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée : 
 
Tout actionnaire, quel que ce soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée ou s’y 
faire représenter par son conjoint, par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre 
actionnaire ou par toute autre personne physique ou morale de son choix. 
 
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des formules 
suivantes : 
 
– voter par correspondance, 
– donner procuration au Président, 
– donner procuration à toute personne physique ou morale de son choix, ou 
– adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire. 
 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil 
d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. 
 
Pour être admis à assister à cette Assemblée, à voter par correspondance ou s’y faire représenter : 
 
— les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits en compte « nominatif pur » ou « 
nominatif administré » au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit le 27 
janvier 2019 à zéro heure, heure de Paris ; 
— les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être enregistrés au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit le 27 janvier 2019 à zéro heure, heure de Paris. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier dans les 
conditions de l’article R. 225-85 du Code de commerce devant être annexée au formulaire de vote par 
correspondance, ou à la procuration de vote ou à la demande de carte d’admission établie au nom de 
l’actionnaire. 
 
Une attestation pourra également être délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée 
et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure 
de Paris. 
 
2. Mode de participation à l’Assemblée : 
 
(i) Accès à l’Assemblée : Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’Assemblée, il est recommandé aux actionnaires 
de se munir, préalablement à la réunion, d’une carte d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière suivante : 
 
• l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande à CACEIS CORPORATE TRUST (14, rue Rouget de l’Isle 
– 92130 ISSY LES MOULINEAUX) ; 
• l’actionnaire au porteur devra, deux jours ouvrés au moins avant la date de l’Assemblée, demander à son 
intermédiaire financier une attestation de participation. L’intermédiaire se chargera alors de transmettre cette 
attestation à l’attention de CACEIS CORPORATE TRUST (14, rue Rouget de l’Isle – 92130 ISSY LES 
MOULINEAUX), qui fera parvenir à l’actionnaire une carte d’admission. Cette attestation sera également 
transmise à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte 
d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d’enregistrement. 
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(ii) Vote par correspondance ou par procuration : Tout actionnaire souhaitant voter par correspondance ou par 

procuration pourra se procurer une formule unique de vote par correspondance ou par procuration par simple 
lettre adressée à l’attention de CACEIS CORPORATE TRUST (14, rue Rouget de l’Isle – 92130 ISSY LES 
MOULINEAUX). Cette demande devra être reçue par CACEIS CORPORATE TRUST six jours au moins avant la 
date de l’Assemblée. Il est précisé toutefois que la formule unique de vote par correspondance ou par procuration 
sera par ailleurs mise en ligne sur le site Internet de la Société au plus tard le vingt-et-unième jour précédant la 
date de l’Assemblée conformément aux dispositions de l’article R. 225-73-1 du Code de commerce. 
 
Les votes par correspondance ou par procuration envoyés par voie postale ne pourront être pris en compte que si 
les formulaires dûment remplis et signés, accompagnés de l’attestation de participation, parviennent à CACEIS 
CORPORATE TRUST (14, rue Rouget de l’Isle – 92130 ISSY LES MOULINEAUX), trois jours au moins avant la 
date de l’Assemblée. 
 
Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un actionnaire est signée 
par celui-ci et doit indiquer les nom, prénom et adresse du mandataire. La notification à la Société de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut s’effectuer par voie électronique à l’adresse 
clachkar@hubwoo.com, trois jours au moins avant la date de l’Assemblée. Pour les actionnaires au porteur, elle 
doit s’accompagner de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité. 
 
Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou ayant 
demandé une carte d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation. Il peut cependant céder tout 
ou partie de ses actions. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifiée par 
l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
En cas de retour d’un formulaire par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit 
intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 
 

B. Documents mis à la disposition des actionnaires : 

 
Les documents qui doivent être mis à disposition des actionnaires et présentés lors de l’Assemblée seront 
disponibles au siège social de la Société situé 26-28, quai Gallieni – 92150 Suresnes, dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Les documents visés à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce seront publiés sur le site Internet de la 
Société, www.hubwoo.com, rubrique « investisseurs », au plus tard le vingt-et-unième jour précédant la date de 
l’Assemblée, dans les conditions légales et réglementaires. 
 

C. Questions écrites : 

 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire qui souhaite poser des questions 
écrites doit, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, adresser ses questions au 
siège social au Président du conseil d’administration par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
voie électronique à l’adresse clachkar@hubwoo.com. 
 
Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
Les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la Société, 
www.hubwoo.com, rubrique « Investisseurs ». 
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